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Forêt domaniale de Montfort :  
3 ans après l’incendie, une forêt reconstituée.  
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La forêt domaniale de Montfort : 
 

Située dans le département de l’Eure, en Normandie, la forêt domaniale de Montfort 

s’étend sur près de 2 000 hectares. Gérée par l’Office national des forêts (ONF), elle 

constitue un véritable poumon vert au relief marqué, offrant un paysage vallonné qui 

rappelle par endroits les massifs vosgiens. 

Ce massif mêle harmonieusement feuillus (hêtres, chênes…) et résineux (douglas, pins), 

dessinant une mosaïque forestière typique, issue d’une gestion durable adaptée à la 

diversité des sols et aux enjeux environnementaux actuels, notamment le changement 

climatique. 

Riche d’un important patrimoine naturel, la forêt de Montfort propose de nombreux 

sentiers balisés accessibles aux promeneurs, vététistes et cavaliers. Elle abrite 

également onze arbres remarquables labellisés, à découvrir au détour des chemins, 

ainsi qu’un sentier de découverte : le parcours des Cateliers ; qui permet de mieux 

comprendre la diversité écologique du massif. 

Enfin, quatre aires d’accueil sont réparties dans la forêt pour offrir aux visiteurs un 

point de départ idéal pour leurs balades ou un moment de détente en pleine nature. 
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La forêt de Montfort en chiffres : 

 55% de résineux 

 45% feuillus 

 25 % gérés en futaie irrégulière 

 12 000 m3 de bois en prévision de récolte annuelle  

 65 ha en îlot de vieillissement ou sénescence 

 20 ha en évolution libre 

 

>>Pour en savoir plus : plaquette jointe � Présentation synthétique de l’aménagement 

forestier � 

 

L’incendie de 2022  
 

Né en bordure de route départementale, l’incendie s’est propagé dans les chaumes 

jusqu’à atteindre la lisière de la forêt. Signalé le vendredi 12 août dès le début d’après-

midi, il y a parcouru 42 ha en forêt domaniale de Montfort avant d’être maîtrisé par 

les pompiers.  

 

Cet incendie, d’une ampleur inédite pour la région et le plus important depuis des 

années, a mobilisé pendant tout le week-end près de 350 pompiers et les personnels 

de l’ONF.  

 

Aucun blessé n’a été à déplorer.  

L’incendie a ravagé 42 hectares dont 36 ha ont été totalement détruits, constitués 

pour l’essentiel de Pins sylvestre et de Pins laricio de Corse âgés de 19 à 100 ans.  

Les conditions météorologiques du moment ont largement favorisé la propagation 

des flammes, avec la règle des 30 : température > 30°, vent > 30 km/h, humidité < 30%. 

Le secteur touché couvrant les parcelles 82, 

88 et 89, a été interdit d’accès pendant toute 

la période de nettoyage et d’exploitation des 

bois incendiés. En effet, le danger d’accident 

était fort : certains arbres, calcinés jusqu’aux 

racines, présentaient des risques de chutes.  
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La reconstitution du site 
 

Au total, la reconstitution aura demandé presque 3 ans de travail, de l’exploitation 

des dégâts à la plantation du site. 

 

Dans un premier temps il a fallu s’occuper des 5 000 m3 estimés de bois brûlé.  

3 700 m3 de bois incendiés ont pu être commercialisés auprès de transformateurs 

régionaux. 2/3 de ce volume a produit du bois d’industrie et du bois énergie et 1/3 a 

pu être valorisé en sciage. 

L’Office national des forêts a également conduit en parallèle une grande étude pour 

mener à bien la reconstitution. Cette étude a pris en compte : 

- le type de sol ; 

- la nécessaire adaptation de la forêt au contexte de changement climatique, au 

travers du choix des essences, de la diversification de celles-ci et la prise en 

compte de la biodiversité globale au-delà des seules essences : biodiversité 

faunistique, floristique et paysagère ; 

- la nécessité de pouvoir palier au risque incendie. 

En suite de cette étude, la reconstitution du site incendié s’est faite de façon 

différenciée : 

 27 ha de plantations ; 

 5 ha ont pu être régénérés de façon naturelle ; 

 2 ha ont été laissés en libre évolution ; 

 2 ha sont dédiés à la lutte contre la propagation d’incendie grâce à 

l’installation de bandes non boisées assez larges. Si celles-ci ne permettent 

pas à elles seules de stopper un incendie, elles contribuent à freiner sa 

progression et servent de zones d’appui aux pompiers lors d’interventions. 

Le programme de plantation a été prévu sur 2 saisons de plantation. L’essentiel a 

été planté au cours du dernier hiver à hauteur de 35 000 plants sur 24 ha ; les 3 derniers 

hectares seront plantés durant l’hiver 2026-2027. 

Les grands chiffres de la plantation : 

 

 27 ha replantés dont 24 ha déjà 

réalisés 

 

 13 essences forestières 

différentes 

 

 39 000 plants : 23 500 de 

résineux, 15 500 feuillus ; dont 35 

000 déjà plantés 

Les essences plantées :  

Pin laricio de Calabre, pin de Salzmann, pin 

maritime, chêne pubescent, chêne chevelu, chêne 

Tauzin, chêne liège, chêne zéen alisier blanc, alisier 

torminal, châtaignier, robinier, tilleul à petites 

feuilles. 
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Les 24 ha déjà plantés, ainsi que les premiers travaux pour aider le peuplement à 

grandir (dégagement de plants) représentent un coût de 178 000 euros, financés en 

totalité par l’Etat dans le cadre de France 2030. 

Certaines unités plantées ont nécessité la pose de clôture de protection contre les 

ongulés. 

 

Il faudra environ 30 ans et l’action 

des forestiers de l’ONF pour 

retrouver un paysage forestier sur ce 

site. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Sonia Bourgouin – Responsable communication ONF Normandie 
Tél. 06 16 62 82 41 – sonia.bourgouin@onf.fr 

 
 

 
Les intervenants point presse/visite du site pour les acteurs 
locaux du mercredi 15 octobre 2025 : 
 
Pour l’ONF : 

 Aurélien Million, directeur de l’agence territoriale de Rouen 
 Philippe Coudoulet, responsable de l’unité territoriale d’Evreux – Pays de 

l’Eure 
 Stéphane Lefebvre, technicien forestier territoriale en forêt de Montfort 

 
Pour la Préfecture de l’Eure : 

 Philippe Fournier-Montgieux, Sous-préfet de Bernay 
 
Pour la commune de situation Ecaquelon : 

 Monsieur Leboucher, Maire-adjoint 
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Pour aller plus loin sur le renouvellement des forêts 
 

Forêt et changement climatique 

La forêt subit les effets du changement climatique : stress hydrique, dépérissement, 

fragilisation, attaques sanitaires….  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En Normandie nous sommes relativement préservés par le dépérissement mais il est 

néanmoins constaté une plus grande vulnérabilité des arbres, des attaques par des bio-

ravageurs, une mortalité plus importante, une baisse de l’accroissement et des 

modifications des saisons de végétation.  

 

On sait également que certaines essences sont menacées comme le sapin pectiné ou 

le hêtre qui a une destinée remise en question et est probablement voué à disparaitre 

en plaine d’ici 2050 (sauf dans le secteur du Pays de Bray en Haute-Normandie). 
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La forêt représente dans le même temps un levier très important pour lutter contre le 

changement climatique : elle est le deuxième plus grand piège à CO2, principal gaz à 

effet de serre, de la planète ; la forêt française capte 17% du CO2, 1m3 de bois stocke 1 

tonne de CO2, d’où importance du bois comme matériau. Pour la Normandie, toutes 

forêts confondues, 40 millions de tonnes de carbone sont stockés, 2.5 millions de 

tonnes sont absorbés par an. 

Il est donc fondamental de préserver la forêt et la gestion doit désormais être conduite 

avec une nouvelle approche de résilience au changement climatique. Elle doit 

s’adapter : adapter les essences, accentuer le principe de diversification : E forêt 

mosaïque* H, étudier la migration assistée, conduire des études via des ilots d’avenir 

pour tester de nouvelles essences…sont autant d’orientations engagées. La protection 

des sols est également un enjeu important dans la préservation des forêts. 

Pour en savoir plus :  

https://www.onf.fr/vivre-la-foret/raconte-moi-la-foret/comprendre-la-foret/foret-et-

changement-climatique 

 

L’équilibre forêt-gibier un pré-requis pour le renouvellement des forêts 

Les jeunes plants sont la proie des ongulés sauvages (cerfs, chevreuils, sangliers) :  

 

 

 

 

 

 

Ces ongulés sont parfois trop nombreux en France : 50% des forêts domaniales 

présentent un déséquilibre forêt-ongulés ; les populations sont en hausse depuis 1973 : 

20 fois plus de sangliers, 11 fois plus de cervidés. 

La pression exercée remet alors en question le renouvellement des forêts. 

L’installation de clôtures et de protections individuelles sur les plants sont une réponse 

à la problématique mais ne constitue pas une solution pérenne, d’autant plus par le 

surcoût qu’elle engendre. 
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La chasse constitue la principale solution durable pour maintenir un équilibre entre le 

niveau de population de ces animaux et la forêt.  

Pour en savoir plus :  

https://www.onf.fr/vivre-la-foret/%2B/221a::cerfs-chevreuils-sangliers-trop-dongules-

nuit-aux-forets.html 

La page ONF Normandie :  https://www.onf.fr/vivre-la-foret/%2B/6a::onf-en-

normandie.html 

Les actualités de Normandie :  https://www.onf.fr/onf/actualites-normandie 

 

 

A propos de l’ONF  

Protéger et gérer durablement les forêts, agir pour le climat et la transition écologique, contribuer à l’attractivité et 
au développement durable des territoires, c’est préserver notre vie et celle des générations futures. Telle est 
l’ambition de l’ONF et de ses partenaires. Acteur majeur de la filière forêt-bois, l’Office assure la gestion de près de 
11 millions d’hectares de forêts publiques. Au quotidien, l’action des forestiers s’articule autour de trois objectifs 

indissociables : la production de bois, la protection de l’environnement et l’accueil du public. L’ONF réalise également des missions de service 
public dans le domaine de la gestion des risques naturels, et propose des services aux collectivités et aux entreprises. 

 

 


